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· LE SYNDICALISME· 

ET LES PROBLÈMES ÉCONOMIQUES 

Le Syndicalisme ouvrie1· uté trop souvent considéré sous I 'as• 
pect d'une organisation strictement revendicative : de ce fait, il se 
trouvait assez facilero,ent éliminé chaque fois que des problèmes 
df- caractère .économique se posaient, soit dans le cadre de l'entre 
prise, sur le plan 'de la profession ou dans le domaine national. 

Néanmoins, on peul considérell que la période de 1936 à 1940 
a été uue ère dé tran?ition, que, rlès ce moment_, les confédératiou~ 
syndicale;;• quvrières ont été appelées, noI;L seu1ement à se préoc• 
cuper de la vie éèonomlque, :qiais encore à intervenir utilement dans 
la construction qui sr. préparait de l~organisation professionnelle 

C'est. ·précbément. parce· qû.e ies syndicats -estiment qu'ils ont 
un rôle. extrêmement important à jouer chaque fois· que les condi­
tions de vie ou les conditions de travail des salariés sont en cause, 
qu'ils prétendent exiger du Gouvernemtnt Provisoire· de la Répu0 

blique la reconnaiss,.nce de ce droit et !-'.élaboration d'un certain 
nomb_re de mesures comportant notamment les réformes ·de struc-
ture de ! 'Economie Française. . 

Dans le passé, chaqÙe fois que les organisations syndicales pré­
sentaien( une revendication d'ordre • social, le& employelll,'s ou les 
délégués des Pouvoirs Publics leur répondâient par \lue objectiop 
d'ordre éconoµtique : situation désastreuse. de l 'eqtreprise, diffi• 
cuités de la pro.fessi.i;in, possibilités financières ,etc... Les travail­
leurs ont constaté cependant que, dans le moment même où letir 
manque d'informations en matière économique leur interdisaif de 
faire ressortir le mal fondé de ces objections, la grande majorité 
des entreprises et des entrepi:.eneurs .(au sens écononüque du terme) 
réa'lisaient des l;>énéfices hors de proportion avec les services rendus 
à la collec'ti vité I).ationale. 

Dans ces conditions, le moyen r.adical dè mettre fin à cette 
opposition entre le social et l'économiqu~ est d'admettre que, du 
fll.it •même. de leur travail, les salariés doivent être consid~rés comme 
l'élément le plus important dans l.a production, et de leur recon­
naître l'autorité nécessaire pour participer d!une. manière active, par 
l 'intermédPaire de leurs organisations syndicales, à l'ensemble de 
la vie économique. • 

Nous nous attacherons spécialement, dans la présente not~, à 
dégager : 

1 ° Comment les salariés pourront participer à la vie économique 
de l'entreprise; 
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• 2° Comment les salariés pourront participer à la vie économique 
de la profession ; 

3° Comment les salariés -pourront pai;liciper à la vie économique 
de la n ation ; 

4° Quelles seront les m esures, 11 prendre par les organisa tions syn­
dicales avec l 'aide des Pouvoirs Publics, en vue de la format ion des 
représen tants ouvriers· dans les or gan ism es économiques , à t ous les 
échelons . 

1. Les Salariés et la vie économique 

de !'Entreprise 

La première et la plus essenti ell e des réfor0es de structure nous 
appar ait dev0ir être celle de l.'entreprise . 

En effet ; dan s } 'entreprise , le salarié passe une grande partie 
de sa vie; c'est l 'entrepr ise qui lui assure les ressources indispen­
sables pour lui el sa fa mill_e; c'est l 'entreprise qui es t la cellule 
esse1iti elle de la product ion et, donc, de la vie économique; c'est 
dan s l 'en treprise que ~e ~rou vent le plus étroitement liés les deux 
élémen ts de la production : re Capital et le Travail. 

L "auLorité dans l 'en treprise, a é té,· ju_squ 'à ce jour , ètroi lemen t 
associée à la n otion de· propri éLé de l 'entreprise et nous vou drions 
tou t particulièrement que l 'on dissocie ces deu x aspect s ain si d 'ail 
leurs qu 'a comrnencé à le faire la transformation du régirné ca"pi­
tafi ste allunl de l.'.en lrepi::ise di"rigée par le déten teur de capilanx, 
ju squ 'à la société an onym e gérée par un Con seil d 'admi nistration 
don t les membres , très souvent , dé liennent une très faible par tie 
du capital in vesti . • • 

Le t rav11 illeur est, cl an ~ l 'en trepr ise, un numéro m.at ricule, nne • 
sorte de m achine cons_j dérée com me plus ou moins intelligente, qbe 
l'on remplace d'ailleurs beiu coup plus facileJ11ent que n 'importe 
quell e au tre m achine. Le r égime capita liste libéral que nous subi s­
son s depuis cent ci nquante années Il détruit un certain nom_bre de 
notion s essentielles qu 'il nous appartient de restaurer et qui sont 
not4mment : la dignité de la personne du travailleur, la valeu_r du 
travail qu 'il accomplit, la considération du travail comme élément 
fru ctifica leur de l 'entreprise et, d 'autre part, il nous appartient de 
substitue.r à la recherche du profit., qui caractér ise ce r égime, la 
notion du service réalisé par l 'ensemble des éléments qu i concou­
rent à la production. Il convient, en même temps, de considéret 
que le salarié isolé se trouve perdu au sein de ce régime économi­
que et que, mule, 1 'organisation syndicale p,eut, d 'une manière pra­
tique, intervenir au ;iom de l 'ensem_ble des travailleu rs; c:Cest pour­
qur,i , tout en considérant comme extrêmement n u isible l 'idée d'un 
syndicalisme basè sur l 'entreprise, il nous apP.araît que l 'organisa­
tion syndicale ne p ~ut pas être absente de l 'entreprise et, tout spé­
cialement, qu'elle doit jouer un rôle prépondérant toutes lês fois 
qu 'il s'agira : . • . . 

a) de rechercher les authentiques représentants des travailleurs 
de l 'entreprise; 

b) d 'assurer la documentation, -l 'information et la forma tion 
• des r eprésentants ouvriers au sein · de i'entreprise. 
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Le problèrr;e le plus délicat consiste à trouver la formul e- qui , 
ct 'une part , ' m aintien t l~~utorilé incli spen sahlé au bon ~o~c tion?~­
men t de l 'en t rewise et .l 'autre part , garantit une effec tive parL1 c1-
palion des t raYailîeu rs à ta gesti on ; les aspects de ce problème seront 
d ·aill eurs différents selon •· que l 'on envi sagera la . situa tion d 'une~ 
en treprise demeuran t rJa 11 s le secteur privé de la vie écon omique ou 
une en trepr joe in tégrée d:ms le sec teur nationali sé. 

JI es t b ien en tendu que ce tte réforme de l 'en t reprise ne peut, 
dn11 s l ' imm édiat , s'appliqu er d'u ne mani~re uniforme ~ la totalité 
des en treprises de n otre pays ,;;t que, nolamm:enl, des é ludes spé­
ciales devront êtte c_onsacrées au fon çtionnement des petites entre­
prises , des en treprises art isanales, des petits commerces, ·e tc . .. 

« Il es t inachni ssible q u 'un emP,loyé qui livre à l 'entreprise ses 
forces ph ysic1ues, ou accom plit pour' elle un effort conti n u, qui est 
rédu it ·au chô111age lorsqu 'elle est en m auvaise pos ture, qui , parfois, 
lui consacre sa vie ent i~re, y soit traité en étranger, t audis qu e le~ 
épar gnants et les spécula teurs, qui ne fo urni ssent à l 'entreprise 
qu 'une partie de leurs capitau x, souvent pou r peu de temps, e t 
peul-être sans bien connaître la producti on qui l 'occupe ou le li eu 
de ses pr i.l}cipaux établissemen ts, y so ient considérés com p-:i:e des 
associés ou des mal,Lres . » (James) . . 

Sera-t-il su ffisant, dès lors, clans l 'époque nJodërne et surtout 
pou r l '~Yenir-, d 'in1rnrluir-P cl-an, le conlrat de louage qui est le pro­
pre du salariat , des élément du co n trat de société, c'est -à-dire, au 
si:;n s propre de la fo rmule, cl 'associ~r le salar ié à l 'actionnaire? Il 
nou s apparait qu 'il faut,. m ainlenan.t aller beau coup plus loin : 

« L 'ou n ier ch ré lien ne peu l-il r ien désirer de plus que le salaire 
complété e l amélioré par le con trat cle société? l'ious ne pensons 
pas, car personn e ne peut 1 ·astreindre à croire que le régime actuel 
du sala ria t , mêm e consiclérablemenL amélioré, soit le dernier mot 
clu progrès social et le Lerme fi!1 al cle l 'évolution moderne .. >> (Père 
Rutten ) . 

Le travailleur en ten ~l dr,vr, nir efiectivement co-propriétaire des 
moyens de production sur lesq uels il exerce son activité créatrice, il 
en lencl de plus qu e chacun ùe~ co-propriétaires soit comptable de 
sa ~est ion vi s-à-vis rle 1 ·ensem b le et soit cl an s }?impossibilité de dis­
poser à sa guise et sui ,-a n t so n capr ice des richesses qu ïl m et lu i­
même à la disposiL1 rm ds l 'entrepri se, aussi bien que de celles qui 
sont appor tées pa r les autres. 

,Ce lle formule ne signifi e 11ullcmen t que ch aque m embre de l 'en­
treprise va exiger les expl ications ~le tou tes les décision ~ prises arn11t 
d 'accep ter leur exécution, ·ce ri ui e-n traver~i t t oute -possibilité d 'exer­
cice de l 'autorité, mais cela signifie très nettement que les repré­
sentan ts des salariés po urront s 'opposer à l 'exécu tion des mesures 
qui leur sembleraien t mei tœ en dn n ger la vie même de l ·en treprise; 
cela implique au ssi qu 'ils pou rront exiger des comptes des décisions 
qui se seron t révélées désastreu ,es et qu e le Conseil d 'adm inis tra­
ti on de l 'entreprise rlevra, dans c~ cas, infliger des. sanctions aux 
r8s ponsables. 

. , 

Dans l'rnt reprise demeurant clans le secte_u r privé, les salariés 
cl ésireu l la mise en place de com i tés d'enlrepr ise qui réalisent u ne 
ef'fec live par ticipation de leurs représentan ts à la gestio1.1 écon om i­
que e t fi nancièr e el à la marc·he technique de l 'en treprise, et non 
seule1ne11t , ains i que le prévoit l 'ordonnan ce du 22 fév rier 1945 sur 



6-

les Comités d'entreprise, la gestion des œuvres sociales et un regard 
e.xtrêmeme11t discret sur la vie économique. 

C'est par cette association du capital-.argent et du capital-trn­
vail que l'on parviendra à faire prendre conscienc~ aux travailleurs 
que- leur labeur s'accomplit dans le sen's de l'intér,êt général et qu'il 
profite, non plus à quelques individus .. -mais à l'ensemble de la col-

, ]ectivilé nationale et de la collecthité humaiue. 

Dans l'entreprise nationaiisée, la réforme va bea~coup pins 
loin ·puisqu'il s·'agit de transformer le droit de- propriété des déten ­
teurs de capitaux en un simple droit de créance et, par conséquent, 
de les éliminer de la gestion de l'entreprise. 

Dans l'un comme dans !!autre ca~; iI s'agit de mettre définiti­
vement la prbduction au service de l'homme et, par conséquent, de 
restaurer dans la vie éconoµiique, le primat de l'humain et de per­
mettre à chaque travailleur dè réaliser dans son travail et par son 
travail, sa' destinée personnelle. • , 

L'organisation du travail et Jes ·conditions techniques de la pro• · 
duction doivent se conj'uguer pour permettre, d'abord, la déproléta­
risation 'des salariés de ! 'entreprise puis, ensuite, la mise sur le 
marcM d'une quan tlté telle de prodqits poui:vus d'une qualité telle 
que le standard. de vie des conoornmateurs se trouve relevé, et, enfin, 
le versement dù juste revenu à J/entreprenèur ou aux entr,eprcneurs 
ayant effectué la coris!itution du capital social et du capital finan-
cier. , • • ' 

L'un des ·aspects essentiels de la 1:éforme de l'entreprise devra 
consister dans J'.éturlll des modalitélf d'a:grès lesquelles · il sera pos­
sible, tout en maintenant la « con-:entraUon des entrepl'ises » indis-· 
pensable dans la période actuelle à une production e,i:trêmemen_t 
développée llt rapide, d'envisager la décentralisation territoriale, qui 
faqilitera, dans une l!)rge mesure, la déprolétarisation des travail­
leurs. 

11. - Les sa lariés et . la vie éconC?mique 

de la Profession 

Une entreprise ne se trouve pas isolée : elle fait partie d'un 
ensemble constituant la pro1es1>ion il convient donc également d 'or. 
ganiser la profess10n -en associant toujours plus étroitement à cette 
grganisation les représentants des syndicat& ouvriers. 

La pFOfession, c'est-à-dire la représentation des org3:nismes syn-
• dicaux d'employeurs et je travailleurs d \me branché d'activité éco­

nomique déterminée, doit jouir du maximum 9-'auton9mie. . 
JI convient de n'entraver la libre initiative qui, sous le régime 

capitahste, a pu être primitivement une source de progrès écono­
miques, que pour la limiter à une activité .correspondant au bien 
commun de la Nation. 

La restauration de cette autorité professionnelle devra être pré­
vue à la-'fois sur le plan local, départeméntal, régional et national. 

Les salariés ont le droit. de connaître les motifs qui J)écessitent, 
dans une époque \iéterntinée, le développemen t de telle ou. telle 
profession ou sa mise en sommeil; les syndicats ont pour rôle d'ex­
primer leur avis en la matière et de présenter devant le pays, si 
c'est nécessaire, la défensè des intérêts professionnels. 
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Le _système de participation. des travailleu_rs à la vie ~e la pr<?­
fession qui nous semble à la fois le plus pratique et. le mieux ~qu,1-
libré, est la commission parit aire mixte qui pourrait s: constituer 
en comités de branc)les professionnelles appeles à fonct10~ner dans 
le cadre de ! 'organisation nationale de ! 'Economie Française. 

L~s travailleurs ont trop souvenir de la ma~faisance des comités 
d'orrranisation créés par Vichy pour ne pas désirer que leurs repré­
sent:nts soi~nt considérés comme particulièrement qualifiés pour 
discuter des problèmes relatifs d!abcrd à l'organisation ,de la pro­
fession, pui~ à ·sa vie èt à son dével<_ippement. . . . 

Ils redoutent, d!.autrn part, de voir la profession, .soit demeurer 
entre les. mains quelques hommes d'affaires; soit être confiée à des 
fonctionnaires ou- à des ,représ.entants irresponsables du gouverne­
ment. 

Comme- dans • J 'entreprise,, ]es organisations ouvrières veulent 
réintroduire dans la profession la notion de la responsabilité •per­
sonnelle et direéte qui peut aller jusqu'à l'inculpation de ceux qui 
auraient ·utilisé leur fonction pour en tirer un bénéfice personnel 
ou de ceux qui par Îl;iertie, incompétence ou· (!mission, auraient pro­
voqué un déso'rdre grave dans la branche. d'activité qu'ils. avaient 
le soÏn de gérer. Ceci devant compor,ter ! 'élaboration d'un statut 
spécial des fonçtionnaires cha~és d'une responsabilité dans le do­
nrnine écoµornique. 

li conviendra, d'autre part, d 'briier l'élimination dans les délé­
gations, au sein de la profession, d!employeurs ou, de directeurs, des 
représentants ùes petits entreprises, tout en considérant que les 
grands brasseurs d-'affaires peu"'.ent souvent bénéficier de davantage 
d'informations et de davantagé d'expérience;. l'accession des repré­
sent.ants' des salariés à la direction de la profèssion constitue, de 
plus, tin stade nouveau de cette promotion ·ouvrièr!l qui nous per­
mettra de dégager, au sein· de la IDfisse des travailleurs, une élite 
capable d'envisager. les problèmes de la vie industrielle sous tous 
leurs aspects favorables. ,,. 

111 , Les Salariés et la vie économique 
' de la Nation 

Toutefois, ·la plupart des grands pr_oblèmes éeonomiques, débor­
<le de beaucoup le cadre de la profession; il serait, d'al!tre part, à 
redouter que dans certaines branches professionnelles, intervienne 
une' en.tente entre P,mplbyeurs et salariés qµi, poussée i'J. ! 'extrême, 
deviendrait la source d'un totalitarisme professionnel particulière­
ment dangereux pour la vie du pays. 

C'est pourquoi les organis'ations syndicales . ouvrières sont en 
droit d'e:idger leur incorporation, sur un pied d'égalité, avec l'en­
senible dés autres éléments (fonctionnaîres, employeurs, etc.'), dans 
tous les organismes appelés .à éludièr les problèmes économiques, ou 
à prendre des décisions dans ce domaine. • 

Pour répartir le travail ':'n'tre toutes les forces disponµües; pour 
fournir à tous les Français le ravitaillement nécessaire ' à la vie; 
pour remettre dans le circuit économique les capitaux dissimulés ou , 

-thésaurisés; pour réaliser pleinement cette aspiration de !'.immense 
majorité de la Nation à voir disparaître les trusts financiers et 
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autres, nationaux et internationaux; pour préparer rationnellement • 
le retour et \a réadaptation • dans la vie nationale des pdsonuiers_ 
et déportes, en un mot, pour rebâtir la .France dans. le calme, dans 
l'ordre, dans la dignité, en même temps que pour lui reridre, dans 
le concert mondial des nations, la place qui lui reyient, il apparaît 
à c:hacun, aujourd!hui, qulil est indispensable d'élaborer un plan 
d'économie française 

. Les organisations syndicales posent la question suivante · : mises. 
à part, les nécessités provisoires de la guerre et la reconstruction, 
le pays devra-t-il immédiatement s'orienter vers la création de ri­
cp.esses durables ou vers la _création de richesses de consommation?" 

Les organisations syndicales ouvriè'tes comprennent mal qu'il 
soit possible à un Gouvernement d'envisager ou d'entreprendre 

' des réformes profondes sans que, au préàlable, avec.leur concours, . 
il ait établi les données essentielles dn Pla·n. 

Les syndicats ouvriers estime_:ç.t qu'ils ont à intervenir dans 
les différents domaines au sujet desquels le Plan établira un ordre 
d'urgence et notammenl la reconstruction ou le développement des 
industrie~, l'in-vestissement de capitaux, la productibn et la distri­
bution dés '.biens ou services. . • • 

Afin d'établir un équilibre permanent entre la production et 
la consommation, il nous apparaît nécessaire d 'ln-stirnt!r auprès du 
Chef du Gouvernement un Conseil chargé de l'étude et de la réali-

. sation du Plan qui porterait le nom de Conseil National du Plan de , 
l'Economie Française. • 

Ce Conseil serait présidé par un Secrétaire Général du Plan 
dépendant directement du Chef du Gouvernèment de la République. 
Il serait composé dlun certain nombre de représentants nommés par 
les Ministres intéressés et des représentants des confédérations syn­
.dicales patronales et ouvrières. 
' Outre ·l'établisse~ent d'une cla5sificution de ~us les services 
de l'Economie Française par brançhes .professionnelles les attribu­
tions du Conseil National du Plan pourraient . être le~ suivant~s : 

·A) Présenter des propositions en ce qui concerne la nationali­
sation de certains ~ecteurs .de l'économie et faire effectuer , sous sa 
direction et son contrôle,. toutes les études relatives à ces nationa­
lisa~ions; 

B) Mettre au point un statut du Contrôle du Commerce Exté­
rieur; 

C) 1 ° Faire réaliser par. les Comités de Branches professionnel­
les toutes les études statistiques relatives aux possibilités. 
économiques de la France; 

2° Décider, suivant .un ordr~ d'urgence, de la répartition• 
des matières premières djsponibles entre les • différentes 
branches _ pro~essionneUes; 

3° Promu;guer par voie de règlement les programmes qe 
~roduchon de chacune des · branches professionnelles; 

4° Assurer par ses services et plus particulièrement par l'in­
termédiaire des Comités de branches professionnelles le 
contrôle de l 'application de ces programmes; 

1 

.., 
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D) Par l 'intermédiaire des systèmes élaborés en vue de la natio­
nalisation du crédit, réglementer les conditions d'investissement de 
capitaux dans le cadre de chacune des branches professionnelles; 

E) Décider, sur rapport des Comités de Branches Professionnel­
les, de toute mesure concernant ~a reconstruction ou le développe­
ment des entreprises; 

r 

1 ° En réalisant- une · décentralis&tion territoriale dans la me.­
,surc où elle s'avère compatible avec le maintien de la con, 
cenlra\ion industrielle.; • 

2° En assurant la construction de logements ouvriers confor. 
mes à un pl-à.n d'urbanisme dans tous les centres détruits 
par la guerre o'û à proximité des usines décentralisées; 

3° En imposant une priorité à la reconstruction, au dévelop, 
pt!meut el à la modernisation de i'outillage de toutes ~ 
entreprises utiles à l'effort . de guerre ou indispensables 
pour la production de ' denrées et produits de première 
nécessité; • • • 

4° En provoquant toutes les mesures favorables à la mobilisa­
tion totale de l'EcoQ'omie, notamment par le développement 
de l'exploitation de toutes les richesses ou possibilités de 
richesses naturelles de la Métropole et de l'Empire; 

F) Pour la périorle de pénurie 1111i suit i1Qrnédiatcmc1,t la fin 
-d'qn çbnflit, mettr_e sur ' pied un système · rle distribution dns Mi:ns 
et services issus de l'Economie Nationale ou coloniale ou importés, 
de telle sorte que, notamment, tous les citoyens, quelle qùe soit 
leur situation sociale. ou leurs ressources personnelles, aient la pos­
sibilité de disposer, dans la répartition, au moins d'une part, égale 
pour tous, correspondant ,au minimum nécessaire pour l'entretien 
de la vie: 

.Il est bien évident que cette énm;nération ne saurait être consi­
dérée comme limitative et qu'il conviendrait d'envisager un modus 
vivendi entre le Conseil National du Plan de l'Economis Française 
-d'une part, le Conseil National Economique et le Conseil Supérieur 
du Travail - dans la mesure où ils seront reconstitués --.:... d'autre 
part, qui délimite très exactement les attributions de chacun de ces 
organismes. 

IV.· - Formation des représentants ouvriers 

associés à la vie économique 

Les Organisations. Syndicales Ouvrières, amenées • à transposer 
une part importante de leur . activité du domaine de l'action reven­
•dicalrice, qu 'il conviendrait toutefois de ne pas néglig~r, dans le 
-domaine de ! 'action construtrice, auront une tâche extrêmement im- • 
portante en matière d'éducation de leurs délégués et représentnnts

1 au sein des di f{érents organismes de caractère économique . . 
La volonté manifestée par une certaine catégorie de la société 

frailçaise de maintenir en tutelle la classe ouvrière; a eu pour cqn­
séquence d'interdire_, dans le passé, aux ·meilieurs parmi les repré­
~entants des travaiUeurs, l'accès à une culture générale capable de 



leur procurer les connaissances et la formation indispensables pou?' 
leur participation à la vie économique. . 

Il importe, par c;ons~quel'}l, que les organisations ouvrières syn­
dic~les soient à même de réaliser, sans délai, la mise au point de 
programmes d!étude susceptibles d'apporter à leurs militants les-
compléments indispensables. , 

Elles, devront, en· même temps, créei: -de toute pièce une pédago­
gie nouvelle. facilitant aux travailleurs 1eur introductiog. dans un. 
domaine absolu.ment IJouveau pour eux .. 

Il va sans dire qu'il ne vient à l'idée de personne de laisser 
à d'autres qu'aux dirigeants du syndicalisme ouvrier le soin de 
former ses propres . militants, " avec le. concours ïnfüspensable des 
techniciens, économistes, juristes, moralis\es; etc ... 

L'orientation .d'esprit correspon~ aux aspirations , des ' centrales 
ou'i'rières, mais cette activité nouvelle dont bénéficient en dernier 
ressort, non seulement le mouvement ouvrier, mais encore l'ensem­
ble de la Natiôn, nécessite l'attribution d'un budget extrêmement 
lourd à supporter par les organisations elles-mêmes : il nous semfüc 
donc, qu'en la matière, le GouYernement devrait prévoir la mise 
~ la disposiHon des centraies ouvrières de crédits financiers suffi­
samm_ent élevés pour leur permettre de réaliser pleinement ce pro­
gramme à travers toute la France avec le maxim= de cohésion et 
daüs le minimum de .temps. • .. 
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